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Le pouvoir de l'arbitre





.
« Une société consensuelle, où la part du dirigisme étatique

diminuerait, constituerait un terrain très favorable à l'ordre
négocié (...). Cependant, le consensus ne peut se réaliser s'il
reste au stade des bonnes intentions. Et je vois deux dangers
redoutables auxquels se trouvent déjà confrontés nos sociétés
post-industrielles. Le premier réside dans la persistance, voire
l'accroissement, des disparités socio-économiques: tout
concorde pour dire qu'à partir d'un certain degré, elles sont
inconciliables avec l'ordre négocié (...). Le second péril réside
dans l'épreuve de la diversité. Le pluralisme se portait bien,
il y a encore peu de temps (...). Mais depuis peu, des voix
s'élèvent, dénonçant la peste communautaire, le tribalisme et

.

le communautarisme. Peut-on à la fois exalter les différences,
s'abreuver aux identités et construire une société reposant sur
la recherche de l'harmonie et du bon vouloir? »

Norbert Rouland 1.

1. ln Aux confins du droit, anthropologie juridique de la modernité, Odile Jacob,
1996. .





Chapitre 3

Le droit privé à la conquête du monde

Les parlementaires de tout poil n'auraient pas dû
abandonner les questions de droit aux juristes.

Certes, la mondialisation des échanges commerciaux
a bel et bien transformé les relations internationales (pri-
vées, publiques, commerciales, culturelles...) en des rap-
ports ordinaires, intégrés au quotidien et comparables à
ceux qui se déroulent dans un village. Le monde est
devenu une communauté - ou du moins le monde
interconnecté, c'est-à-dire le monde occidental, donc le
monde fondant son expansion sur celle de ses échanges.
Mais le bouillonnement de transactions et de trocs qui
s'y déroulent lui donne toute sa consistance, uniquement
grâce au liant que les juristes lui fournissent. Le droit
commercial, désormais international et uniformisé, a
autant assuré l'expansion du village mondial que le
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réseau Internet. Mieux qu'une facilité technique pour
échanger entre des entreprises de cultures différentes, le
droit commercial conditionne l'existence même des rap-
ports entre les «villageois planétaires », c'est la langue
vernaculaire d'une économie de marché devenue glo-
bale. Et le phénomène touche l'ensemble du spectre
juridique.

Ainsi, sans une harmonisation planétaire du droit de
la propriété intellectuelle, le cinéma et la musique ne
seraient pas devenus des secteurs industriels à part
entière, au même titre que le fret maritime ou les
céréales. Sans un ensemble de normes communes sus-
ceptibles de favoriser le développement d'un large
marché, la musique et le cinéma demeureraient des pra-
tiques culturelles aux dimensions des territoires et des
ethnies qui les peuplent (une alternative que d'aucuns
regretteront) .

Aux États-Unis, dans le courant de l'année 2000, l'af-
faire judiciaire qui a conduit à la mise au pas de N apster
a en fourni une éclatante démonstration, ce site Internet
étant basé sur une technologie qui permettait d'échanger
librement des copies de disques sans payer de droits aux
maisons d'édition musicale. Napster a cédé sous la pres-
sion d'Universal et de Virgin, la nouvelle unité du droit
de la propriété intellectuelle laissant désormais peu de
chances aux promoteurs alternatifs de poursuivre leur
service on line même en s'installant en dehors des États-
Unis. Et même ainsi ils s'exposaient à des poursuites
dans chaque pays si des utilisateurs se connectaient à
leur serveur.
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